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Déclaration des surfaces durables 
pour les colzas et tournesols - Récolte 2024 

 
 

M./Mme/Sté : …....................................................... 
Adresse :...............................................................
............................................................................ 

 
N° Pacage :  
 
Merci de nous indiquer ci-dessous toutes les parcelles que vous cultivez en colza ou tournesol. 
 

Espèce 
(cochez la case 

correspondante) 

N° 
d’ilôt 
PAC 

Surface totale 
cultivée en colza 

ou tournesol 
(en ha pour la 
récolte 2024) 

Usage au 1er janvier 2008 
 (Indiquer la surface concernée dans la case 

correspondante) 

 
Colonne 

réservée au 
technicien de 
la coopérative 

  

Co
lza

 

 

To
ur

ne
so

l dont culture, gel, jachère 
ou prairie temporaire (PT) 

sur la PAC 2007 

dont autres (PT5, PP, 
bois, terres non 

agricoles...) 

Exemple : Je cultive en tournesol une parcelle (ilot 3)  de 10ha qui comprenait 1,5ha de forêt  défrichée en 2012 : 
 X 3 10 ha 8,5 ha 1,5 ha  
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       

 
Pour être considérées comme durables, ces parcelles doivent être cultivées dans le respect de la 
réglementation concernant les zones affectées (ou en projet d’affectation) par la loi à la protection de la 
nature (dont Natura 2000) et dans le respect des règles de la conditionnalité : 
 
 Oui, ces parcelles respectent ces réglementations 
 Non, je ne respecte pas ces réglementations. 
 
Je déclare sur l’honneur que ces informations sont exactes et m’engage à permettre l’accès à mes parcelles à 
mon technicien pour vérification et à informer ma coopérative de tout changement. 
 
Fait à ……………………………………………. Le ………………………………………… 
Nom / Prénom : …………………………… 
Signature :

     

DOCUMENT A REMPLIR 
RECTO-VERSO 



           

Déclaration ESCA  
Emission Savings from Soil Carbon Accumulation  

 Réductions d’émissions dues à l'accumulation du carbone dans les sols 

 
Merci de nous indiquer ci-dessous vos pratiques agricoles réalisées sur vos parcelles durables :  

 Avant 1er janvier 2008 Pratique principale entre 2008 et la récolte 2021  

Travail du sol 

Cocher la case correspon-
dante au travail le plus 
représentatif sur votre 
exploitation sur chacune 
des deux périodes (avant 
et après 2008) 

 Labour    

  Technique culturale simplifiée 

  Semis direct 

Si vous ne connaissez pas les informations concer-
nant le travail du sol avant 2008, choisir le cas le 
plus représentatif des pratiques culturales à savoir 
«labour». 

 Labour    

  Technique culturale simplifiée 

  Semis direct 

Niveau de restitution 
carbone au sol 

Cocher la case correspon-
dante au travail le plus 
représentatif sur votre 
exploitation sur chacune 
des deux périodes (avant 
et après 2008) 

  Restitution faible : monoculture ou rotation 
avec une exportation totale des résidus de cul-
ture. 

   Restitution modérée : rotation sans CIPAN ou 
interculture, avec faible exportation des résidus 
de culture ou avec une compensation par des ap-
ports organiques de type fumier si exportation to-
tale des résidus de culture. 

  Restitution importante sans apport de ma-
tières organiques : rotation en présence de cou-
verts végétaux, d’engrais verts, de cultures asso-
ciées ou de CIPAN, sans apport de matière orga-
nique (ex fumier). 

   Restitution importante avec apport de ma-
tières organiques : rotation en présence de cou-
verts végétaux, d’engrais verts, de cultures asso-
ciées ou de CIPAN, avec apport de matière orga-
nique (ex fumier. 

Si vous ne connaissez pas les informations avant 
2008, choisir le cas le plus représentatif des pra-
tiques à savoir « restitution modérée » 

   Restitution faible : monoculture ou rotation 
avec une exportation totale des résidus de cul-
ture. 

  Restitution modérée : rotation sans CIPAN ou 
interculture, avec faible exportation des résidus 
de culture ou avec une compensation par des ap-
ports organiques de type fumier si exportation to-
tale des résidus de culture. 

  Restitution importante sans apport de ma-
tières organiques : rotation en présence de cou-
verts végétaux, d’engrais verts, de cultures asso-
ciées ou de CIPAN, sans apport de matière orga-
nique (ex fumier). 

  Restitution importante avec apport de ma-
tières organiques : rotation en présence de cou-
verts végétaux, d’engrais verts, de cultures asso-
ciées ou de CIPAN, avec apport de matière orga-
nique (ex fumier. 

Je déclare sur l’honneur que ces informations sont exactes et m’engage à permettre l’accès à mes parcelles et mes pratiques 
agricoles à mon technicien pour vérification et à informer ma coopérative de tout changement. Je déclare également, par la 
présente, faire valoir les réductions d’émissions dues à l'accumulation de carbone dans le sol ("Esca claim"). 

Je consens à ce que les données personnelles me concernant collectées dans le cadre du présent formulaire soient traitées par ma 
coopérative dans le cadre de la mise en œuvre du Règlement d'exécution ESCA, sous réserve des dispositions légales en vigueur. Je 
suis informé que je peux exercer mes droits d’accès, de rectification, d’effacement, d’opposition, de limitation du traitement, ainsi 
que le droit à la portabilité de mes données, sur simple demande à l’adresse suivante ma coopérative. J'ai conscience du fait que la 
loi punit quiconque se rend coupable de fraude ou de fausse déclaration. 

Fait à …………………………………………….  
Nom / Prénom : …………………………… 
Signature : 

 
 

                     Annexe au F-15/J du 10/05/2022 
 
 


